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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE GIVORS

SÉAN  CE DU  1 OCTOBRE 2024  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

26/09/2024

03/10/2024

Membres : 
Présents : 

17
10

Président : Mohamed BOUDJELLABA

Secrétaire : Bérengère MONNET

L'an deux mille vingt quatre, le un octobre à 18h30, salle Brouès , 

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA ;  Madame Françoise BATUT ;  Madame Dalila ALLALI ;
Madame Nabiha LAOUADI ; Madame Florence MERIDJI ; Madame Sabine RUTON ; Madame
Martine SYLVESTRE ; Monsieur Damien PELLAT ; Madame Pierrette CHEVROT-MAZZOCCO
; Madame Eliane RENARD

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Madame Françoise BATUT 

Madame Delphine PAILLOT  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

Madame Françoise MONCHANIN  a donné procuration à Madame Eliane RENARD 

ABSENTS
Madame Dalila  BOUGHOUICHE   ;  Madame Aurèle LARCHEZ   ;  Madame Camille  MAY   ;
Madame Michelle SERVETON 

AVENANT A LA CONVENTION CADRE ENTRE LA VILLE ET LE C.C.A.S

RAPPORTEUR : Florence MERIDJI

Le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  (C.C.A.S)  de  Givors  est  un  établissement  public
administratif  communal ayant  pour objet  d’animer une action générale de prévention et  de
développement social dans la commune, en liaison étroite avec les institutions publiques et
privées.

Pour mettre en place les politiques publiques à destination des givordins, les services de la
ville  de  Givors  et  le  C.C.A.S  mutualisent  leurs  moyens.  Ces  relations  sont  régies  par
convention approuvée par délibération du Conseil Municipal en date du 23 juin 2022 et du
Conseil d’Administration du C.C.A.S en date du 28 juin 2022.
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Cette  convention  a  pour  objectif  d’encadrer  la  nature  des  liens  fonctionnels  et  financiers
existants entre le C.C.A.S et les services de la ville mais également de garantir l’indépendance
du C.C.A.S.

Dans  la  poursuite  du  travail  de  clarification  entamé,  il  convient  de  régulariser  certaines
dispositions de cette convention par voie d’avenant :

                                                          Transfert de missions

Prise en charge des obsèques des indigents. Mission assurée initialement par le 

C.C.A.S et incombant à présent à la ville.

                                                     Régularisation de la convention

Tenue d’un registre des personnes fragiles utilisé
lors des périodes de veille type canicule et grand
froid.

Registre tenu par le C.C.A.S et mobilisé par
la ville.

Remboursement des frais inhérents à la

tenue des bureaux de vote par les agents

C.C.A.S.

Remboursement effectué par la ville au

C.C.A.S.

Remboursement du poste de Coordinateur Local
de Santé.

Remboursement effectué par la ville au

C.C.A.S

Reversement de la  participation  de la  CAF sur
les  postes  liées  à  la  Convention  Territoriale
Globale.

Remboursement  effectué  par  la  ville  au
C.C.A.S.

Utilisation  du  restaurant  senior  par  les  agents
municipaux.

Reversement  au  C.C.A.S  de  la  différence
entre le tarif préférentiel et le coût réel à la
charge du C.C.A.S.

Remboursement du coût des colis senior de fin
d’année.

Remboursement effectué par la ville au

C.C.A.S.

Remboursement du poste d'intervenant social en
commissariat prévu par convention avec l’État.

Remboursement effectué par la ville au

C.C.A.S.

Mise à disposition de mobilier. Effectuée par la ville au C.C.A.S.

Retrait de la mention prévoyant la l’analyse des
besoins  sociaux,  des  problématiques  de
logement et de santé publique.

Cette compétence incombant 
réglementairement au C.C.A.S 
conformément au Code de l’Action Sociale et
des Familles, elle n’a pas lieu de figurer dans
cette convention.

Retrait  de  la  mention  prévoyant  la  conclusion
d’une  convention  précisant  les  conditions  de
mise à disposition des locaux et des véhicules de
la ville au C.C.A.S.

Celle-ci n’étant pas utile à la bonne mise en
œuvre de ces prêts, elle est donc sans objet.
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Dans ces conditions,

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

13 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER l’avenant à la convention cadre entre la Ville et le Centre Communal
d’Action Sociale (C.C.A.S) de Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le président ou son représentant, à signer ledit avenant ;

• DE DIRE que les dépenses et les recettes en résultant seront imputées sur le budget
du C.C.A.S.

Le président, 

Mohamed BOUDJELLABA

La secrétaire de séance

Bérengère MONNET

La présente délibération peut  faire  l'objet  d'un recours administratif  devant  monsieur  le  président  du CCAS de
Givors dans le délai de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois
vaut décision implicite de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif
de Lyon sis 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de
deux mois à compter de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si
un recours administratif a été préalablement déposé.
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